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OBJET : Plan de financement et demande de FEDER REACT’UE pour l’opération Hybridation 
(point 6 de l’ordre du jour) 
 
 
Le projet Toulouse Hybrid Education Campus (THE Campus) s’intègre dans une démarche 
globale qui vise à mettre en place un schéma directeur de la transformation digitale au niveau 
de l’Université Fédérale de Toulouse Midi-Pyrénées. Il s’agit d’affirmer et de réaliser notre 
ambition de transformation pédagogique (notamment numérique) et de développer ainsi de 
nouvelles modalités d’enseignement. Cette ambition dépasse donc volontairement 
l’adaptation des enseignements à la crise sanitaire par une simple copie du présentiel en mode 
hybride.  

Il est particulièrement important de ne pas confondre / assimiler NUMERIQUE et DISTANCIEL : 
le numérique permet, certes, de l’asynchrone et du distanciel mais doit aussi être vu dans le 
cadre d’un enseignement en présentiel comme un outil pour élargir le « champs des 
possibles » et pour enrichir l’apport des enseignements pour les étudiants qui en bénéficient.  

Porté par l’UFTMiP, le projet rassemble onze établissements partenaires : l’Université 
Toulouse Capitole, l’Université Toulouse Jean Jaurès, l’Université Toulouse III - Paul Sabatier, 
l’Institut National Polytechnique de Toulouse, l’Institut National Universitaire Champollion, 
l’Ecole Nationale de l’Aviation Civile, l’Ecole Nationale Vétérinaire de Toulouse, l’Institut 
National des Sciences Appliquées de Toulouse, l’Institut Supérieur de l'Aéronautique et de 
l'Espace, l’Institut Mines Télécoms - Mines Albi et l’Institut Catholique des Arts et Métiers. THE 
Campus est donc un projet décisif pour la transformation digitale de formations ESR du site 
de l’Académie de Toulouse et bénéficiera à plus de 100 000 étudiants des villes universitaires 
d’équilibre et de la métropole toulousaine.  

 

Le projet THE Campus a reçu en 2020 un fonds d’amorçage du Ministère de l’Enseignement 
Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation à hauteur d’un million d’euros. Ces fonds ont 
notamment financé l’acquisition de certains matériels permettant l’hybridation des 
enseignements. Ils permettront également de recruter des ingénieurs pédagogiques dont 
l’action permettra d’accompagner les enseignants et enseignants-chercheurs dans la 
démarche d’hybridation et la mise en œuvre des nouveaux équipements et logiciels. Ce 
financement s’avère toutefois insuffisant pour déployer les équipements nécessaires à la 
transformation digitale des formations du site. 
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Pour poursuivre la mise en œuvre du projet, et notamment dans l’objectif de mener une 
transformation pédagogique outillée par des équipements et des logiciels adaptés, il est 
indispensable de compléter les financements obtenus dans le cadre du fonds d’amorçage. 

Dans le cadre de REACT-EU (REcovery Assistance for Cohesion and the Territories of Europe), 
l’Europe et la Région Occitanie portent le plan de transformation numérique qui a pour 
objectif de déployer le numérique dans les établissements d’éducation, d’enseignement 
supérieur et de formation.  

Compte-tenu de la convergence entre cet objectif et l’ambition globale de THE Campus, 
l’UFTMiP et les onze établissements partenaires du site présentent une demande de 
financement sur les fonds FEDER mobilisés dans le cadre du plan de transformation 
numérique (mesure 5). 

Le plan de financement prévisionnel proposé est articulé avec le fonds d’amorçage et couvre 
des besoins complémentaires.  

 
Le taux de prise en charge des dépenses dans ce cadre est de 100%. L’éligibilité des dépenses 
s’étale du 1/2/2020 au 31/12/2022.     

 

 

 

Le Conseil d’administration est consulté pour approuver l’opération consistant à solliciter 
des financements FEDER REACT-EU auprès de la Région Occitanie et de l’Europe afin de 
poursuivre la mise en œuvre du projet THE Campus.   
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